
Existe-t-il une dispense de déclaration préalable à l'embauche
pour certaines associations ?

Réponse courte

Non, aucune association n'est dispensée de la déclaration préalable à l'embauche (DPAE) au Luxembourg. Cette

obligation s'applique uniformément à tout employeur, qu'il soit une association ou une entreprise, dès lors qu'il

emploie un salarié. La déclaration doit être effectuée au plus tard le jour ouvrable précédant le début du travail.

Définition

La déclaration préalable à l'embauche constitue une formalité obligatoire imposée par le Code du travail

luxembourgeois à tout employeur avant l'entrée en fonction d'un salarié. Elle vise à garantir l'affiliation immédiate

du salarié à la sécurité sociale et à lutter contre le travail non déclaré.

Cette obligation participe à la protection des droits sociaux des salariés et permet aux autorités d'exercer un

contrôle effectif sur les relations de travail.

Conditions d’exercice

L'obligation de DPAE s'applique dès qu'une relation de travail est établie, caractérisée par :

L'existence d'un lien de subordination

Le versement d'une rémunération

Une prestation de travail effective

Un contrat de travail (écrit ou verbal)

Sont uniquement exemptés de DPAE :

Les bénévoles sans contrepartie financière

Les stagiaires non rémunérés sous convention

Les mandataires sociaux non-salariés

Modalités pratiques

La déclaration doit être transmise au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) via :
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https://ccss.public.lu/


Le portail sécurisé MyGuichet.lu (voie privilégiée)

L'espace professionnel du CCSS

Le formulaire papier (sur dérogation uniquement)

Les informations à fournir comprennent :

L'identifiant unique de l'association employeur

Les données personnelles complètes du salarié

La date exacte de début d'activité

Les caractéristiques du contrat de travail

Le lieu d'exécution des tâches

La rémunération convenue

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale des DPAE, il est recommandé de :

Mettre en place une procédure d'embauche standardisée

Archiver numériquement les preuves de déclaration

Tenir à jour le registre obligatoire du personnel

Anticiper les déclarations de 48h minimum

Former un référent RH aux procédures DPAE

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.411-3 : Obligation générale de déclaration préalable pour tout employeur

Art. L.411-4 : Délais et modalités de transmission de la DPAE

Art. L.411-5 : Contenu obligatoire de la déclaration

Art. L.572-1 : Régime des sanctions administratives et pénales

Art. L.131-2 : Tenue du registre du personnel

Règlements applicables :

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 relatif aux modalités de DPAE

Loi du 1er septembre 2024 portant modernisation de la sécurité sociale
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Le non-respect de l'obligation de DPAE expose l'association à une amende administrative de 250 à 5000 euros par infraction. En cas

de récidive dans les deux ans, des sanctions pénales peuvent être prononcées, comprenant une amende de 5000 à 10000 euros

et/ou une peine d'emprisonnement de 8 jours à 6 mois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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